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A l’école primaire An-
tonio-Agostinho Neto 
(A.A.N.), dans le sixième ar-
rondissement de Brazzaville, 
Talangaï, les salles de classe 
n’ont plus de tables-bancs. 
Les élèves écrivent par terre. 
« De nombreuses salles de 
classe ne sont plus équi-
pées en tables-bancs, alors 
qu’il y a quelques années, 
il n’y avait plus aucun 
assis par terre. De façon 
urgente, nous devons tout 
faire pour que les élèves 
apprennent dans les meil-
leures conditions  », a dé-
claré le ministre Jean-Luc 
Mouthou. 
Pourtant, il y a quelques 
années, toutes les salles de 
classe de cette école, comme 
plusieurs autres établisse-
ments, étaient pourvues en 
tables-bancs, grâce à l’opé-
ration coup de poing table-
banc qui avait pour pari 
«Zéro enfant assis à même 
le sol». A partir de l’an-
née dernière, le nombre de 

tables-bancs diminuait jour 
après jour. De deux élèves 
par table-banc, on est passé 
à trois puis quatre. Cette an-
née, les salles sont vides, les 
élèves sont à terre. 
Selon certaines sources, il y 
a des motos-tricycles (Kava-
ki) qui transportaient nui-
tamment les tables-bancs 
en direction d’une école 
privée de la place. Des res-
ponsables de l’école seraient 
impliqués. Actuellement, les 
services habiletés sont à pied 
d’œuvre pour tirer la situa-
tion au clair.
Après l’école primaire A.A.
Neto, le ministre a visité 
d’autres établissements 
scolaires, notamment le ly-
cée Ngamakosso où règne 
l’incivisme. «  Nous devons 
donner de l’espoir aux 
enfants ; continuer à tra-
vailler, pour ramener tout 
le monde sur le droit che-
min », a fait savoir Jean-Luc 
Mouthou.

Rominique Makaya

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

Des tables-bancs volées à l’école primaire A.A. Neto
Lors d’une descente effectuée le 14 février dans quelques établissements de Brazzaville, le ministre de l’Enseignement 
préscolaire, primaire, secondaire et de l’Alphabétisation, Jean Luc Mouthou, a indiqué que des réponses urgentes doivent être 
apportées pour résoudre le problème de pénurie des tables-bancs qui oblige les élèves à écrire à même le sol.  

« De nombreuses salles de classe ne sont plus équipées en tables-
bancs, alors qu’il y a quelques années, il n’y avait plus aucun assis 

par terre. De façon urgente, nous devons tout faire pour que les 
élèves apprennent dans les meilleures conditions »

Une sale de classe devenue vide à l’école primaire A.A/Adiac

Le Programme d’action  de 
Doha a été conçu comme 
une feuille de route allant 
jusqu’en 2031 pour favoriser 
des relations renforcées entre 
les PMA et leurs partenaires 
de développement. « Le 
monde est sous le choc des 
effets en cascade de défis 
complexes et imbriqués, de 
limitations structurelles et 
de capacités budgétaires li-
mitées qui font des pays les 
moins avancés les premiers 
et souvent les plus dure-
ment touchés », a déclaré 
Csaba Körösi. Ce programme 
est un accélérateur de la mise 
en œuvre du Programme de 
développement durable à 
l’horizon 2030. La secrétaire 
générale de la Conférence 
PMA5, Rabab Fatima, a expli-
qué que  le Programme d’ac-
tion de Doha est un ensemble 
complet pour relever les défis 
préexistants des PMA, leurs 
vulnérabilités, et les remettre 
sur la bonne voie pour réaliser 
le Programme 2030. « Cela 
signifiera gagner la bataille 

des Objectifs de développe-
ment durable dans les PMA. 
Et cela signifie aussi inté-
grer plus d’un milliard de 
personnes, qui sont les plus 
en retard, aux avantages 
du développement mondial 
», a-t-elle ajouté.

Une nouvelle fenêtre 
ouverte
Les quarante-six PMA sont à 
faible revenu, confrontés à de 
graves obstacles structurels 
au développement durable. 
Ils sont très vulnérables aux 
chocs économiques et en-
vironnementaux et ont de 
faibles niveaux de capital hu-
main. Avec l’effet domino de 
leurs limitations qui menacent 
d’annuler des décennies de 
progrès en matière de déve-
loppement face aux crises ac-
tuelles, le Programme d’action 
de Doha « ouvre une nouvelle 
fenêtre », a souligné Csaba 
Kőrösi. Le programme d’ac-
tion sera actif de 2022 à 2031. 
L’objectif est de fournir une 
voie pour surmonter les im-

pacts des crises mondiales en 
cours, construire une reprise 
durable et inclusive après la 
pandémie du covid-19 et ren-
forcer la résilience contre les 
chocs futurs, soit pour nous 
aider tous à nous remettre 

sur la bonne voie avec l’Agen-
da 2030. 

Conférence de l’ONU à 
Doha
Faisant écho à ce sentiment, 
le thème « Du potentiel à 

la prospérité » a été adopté 
pour le deuxième segment 
de la cinquième Conférence 
des Nations unies sur les 
PMA, qui se tiendra à Doha 
du 5 au 9 mars prochain. Les 
dirigeants mondiaux, les par-
tenaires de la société civile 
et du secteur privé ainsi que 
les jeunes se réuniront pour 
élaborer des plans de mise en 
œuvre du Programme d’ac-
tion, que les États membres 
avaient adopté lors du pre-
mier segment qui s’était tenu 
le 17 mars 2022 au Siège des 
Nations unies. Une déclara-
tion sur leurs efforts et les dé-
fis à venir devrait être adop-
tée lors de la conférence de 
Doha. « Grâce à la science, 
à la technologie et à l’in-
novation, nous avons les 
outils pour construire des 
reprises durables », s’est fé-
licité Csaba Körösi. Ils « nous 
donneront à tous la chance 
de rattraper notre retard 
sur nos objectifs de 2030 », 
a-t-il conclu.

Noël Ndong

ECONOMIE

Protéger les PMA dans un contexte de ralentissement mondial
Adopté en 2022,  le Programme d’action de Doha propose un « plan directeur » pour sortir les 
pays les moins avancés (PMA) de la pauvreté dans le contexte de la récession financière mondiale 
actuelle, a déclaré le président de l’Assemblée générale des Nations unies, Csaba Körösi.  

Le président de l’Assemblée générale des Nations unies, Csaba Körösi
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CHANGEMENT DE NOM

On m’appelle Assaka Ethane Adriânn,  
je désire être appelé désormais  Assaka 
Bonga Ethane Adriânn. 
Toutes personnes justifiant d’un intérêt 
légitime pourra faire opposition dans un 
délai de trois (03) mois.

En partenariat avec le 
Festival Dakar Séries et 
dans le cadre du projet 
Clap ACP2, mis en œuvre 
avec le soutien de l’Union 
européenne et de l’Orga-
nisation des Etats ACP, 
l’OIF organise, avec la 
société Paper to film, le 
grand concours de pro-
jets de séries dans le but 
de faire émerger de nou-
veaux projets, en cours 
d’écriture, avec ou sans 
producteur, mais n’ayant 
pas encore suscité l’en-
gagement d’un diffuseur. 
«Après des années de 
pandémie et de repli sur 
soi, l’appel à projet Liber-
té série se veut un accélé-
rateur de créativité à une 
période où la production 
de séries se professionna-
lise mais peine encore à 
s’exporter et hésite à abor-
der certains genres, do-
maines ou formes d’écri-

ture : fictions historiques, 
récits biographiques, 
adaptations littéraires  », 
indique-t-on. 
La présélection des projets 
reçus sera assurée par Pa-
per to film, l’OIF et Dakar 
Séries. Les vingt à trente 
projets les plus promet-

teurs seront soumis à un 
jury composé de grands 
auteurs africains ayant 
écrit des séries mais aussi 
d’autres types d’œuvres et 
dont les créations ont eu un 
impact important à la fois 
sur le public africain qu’in-
ternational. Il s’agit, entre 

autres, de Marguerite 
Abouet, auteur de la série 
de bande dessinée «  Aya 
de Yopougon » ; Gauz, lau-
réat du grand prix littéraire 
d’Afrique noire pour son 
roman « Camarade papa » ; 
Dieudo Hamadi, auteur de 
la série « Les âmes errantes 
de Kinshasa  » et réalisa-
teur du documentaire « En 
route pour le milliard », sé-
lectionné en 2020 au Festi-
val de Cannes ; Aïda Mady 
Diallo, première auteure 
d’Afrique francophone pu-
bliée dans la collection de 
roman policiers «  Série 
noire  », également scé-

nariste et réalisatrice de la 
série « Bamako, la ville aux 
trois caïmans ».
Suite à la phase de présélec-
tion, les six à huit auteurs 
jugés aguichants par le jury 
seront invités, à Dakar, à 
perfectionner leur pro-
jet pendant une résidence 

d’écriture, peu avant le fes-
tival Dakar Séries 2023 qui 
aura lieu du 3 au 6 mai. « A 
l’issue de cette résidence 
encadrée par Paper to 
film en collaboration avec 
l’un des membres du jury 
et l’école Kourtrajmé de 
Dakar, les lauréats seront 
invités à «pitcher» leur 
série lors d’une soirée du 
festival Dakar Séries. A 
l’issue des présentations, 
le jury attribuera un ou 
plusieurs prix dont le 
Grand Prix Clap ACP Li-
berté Série de 5000 euros, 
doté par l’Union euro-
péenne avec le soutien de 
l’Organisation des Etats 
ACP », souligne l’OIF sur le 
site du concours.
Les cinéastes congolais 
peuvent saisir cette oppor-
tunité en s’inscrivant au 
plus tard le 1er mars sur le 
site du concours.

Merveille Atipo

CINÉMA

L’OIF lance un concours de projets de séries
Les candidatures ouvertes dans le cadre du projet « L’appel Liberté série » courent jusqu’au 1er mars et 
concernent tous les cinéastes des pays membres de l’Organisation internationale de la francophonie (OIF).  

Une scénariste à la manœuvre/DR

Jean Bruno Ndokagna, agent des Dépêches de Brazzaville, 
Jean-Pierre Ndokayo, agent à la retraite de l’OMs ont la pro-
fonde douleur d’annoncer le décès de leur épouse Mme 
Ndokayo Mboualé  Rosalie, survenue le 15 février à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n°21, de la rue Ngamakosso 
(arrêt Marché).
La date de l’inhumation sera communiqué ultérieurement.

NECROLOGIE

Depuis 2012, Les ateliers Sahm 
organisent la Riac qui réunit 
pendant un mois une trentaine 
d’artistes et critiques d’art. Les 
artistes qui participent à ces ate-
liers viennent d’abord du Congo, 
puis du reste du continent et 
d’ailleurs. Durant le festival, des 
experts viennent de l’internatio-
nal pour accompagner ces jeunes 
participants congolais et d’autres 
pays sur des thématiques spé-
cifiques, afin qu’ils développent 
des bases solides dans le do-
maine de la vidéo, de la peinture, 
de la photographie, de la perfor-
mance, de la critique d’art, du 
théâtre, de la danse. En parallèle 
des ateliers se déroule une riche 
programmation en spectacle de 
danses, théâtres, musiques, per-
formances, slam, projections, 
débats d’idées sans oublier deux 
expositions collectives. 
Fort de cette belle symbiose de 
partage culturelle et artistique, 
les artistes intéressés à partici-
per cette année à la Riac peuvent 
déjà soumettre leur candida-
ture. Ce, avant le 30 avril. Dans 
un post Facebook annonçant 
officiellement la tenue de cette 
10e édition de la Riac, Les ate-
liers Sahm ont partagé le lien 
du site de candidature pour fa-
ciliter les artistes. Cette année, 
comme les précédentes d’ail-
leurs, ceux ayant déjà participé 

à la Riac peuvent encore tenter 
leur chance pour rééditer l’expé-
rience de ce rendez-vous devenu 
au fil des ans l’une des rencontres 
majeures d’arts contemporains 
en Afrique.
Notons que la 10e édition de la 
Riac se tiendra du 4 au 28 sep-
tembre sur le thème « La dura-
bilité, l’environnement, l’eau  ». 
D’une ville à l’autre, les créateurs 
se sont toujours montrés sen-
sibles à l’actualité et l’évolution 
du monde, non sans en soule-
ver les enjeux les plus profonds. 
«  L’idéal du progrès selon les 
nations, le consumérisme, mais, 
aussi, l’urgence planétaire, la 

garantie de l’habitabilité de la 
Terre, espace de vie de l’homme 
et de son environnement. Voi-
là autour de quoi Les ateliers 
Sahm, en partenariat avec le 
Goethe-Institut, axeront la 10e 
édition de la Rencontre interna-
tionale de l’art contemporain, 
dont le thème, suffisamment ex-
pressif, amène les artistes à s’ap-
proprier leur responsabilité par 
rapport au monde, et consacre 
le jumelage Brazzaville-Dres-
de», en pense Emeraude Kouka, 
poète, critique d’art, conseiller 
aux arts et aux lettres au minis-
tère de l’Industrie culturelle, tou-
ristique, artistique et des Loisirs.

M.A.

ARTS CONTEMPORAINS

La Riac 2023 annonce ses couleurs 
Les ateliers Sahm ont publié officiellement la tenue, en septembre 
prochain, de la 10e édition de la Rencontre internationale d’art 
contemporain (Riac). A cette occasion, les artistes sont conviés à poser 
leurs candidatures pour espérer une sélection lors de cet événement.  

Les artistes de divers pays lors d’une précédente Riac au siège des ateliers Sahm/DR
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Les familles Aboni, Imboka, Ngokoba, Imbenga, 
Otsasso et Stanislas Okassou ont le regret d’infor-
mer les parents, amis et connaissances de Braz-
zaville, Makoua et Ouesso du décès de Mme 
Audrey Aboni Epira, survenu le 6 février 2023, à 
Brazzaville.
Le deuil se tient au domicile famillial sis n°139 de la 
rue Oyomi à Talangaï. Référence : arrêt de bus 
Emboto.
Le programme et la date des obsèques seront 
communiqués ultérieurement.

        NÉCROLOGIE

Brice Kibouatou, agent des Dépêches de Braz-
zaville, Mireille Bardon Kibouatou (Lafine), 
Michelle Kibouatou, Jacquet Mampouya, Cécilia 
Banzouzi et famille ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et connaissances le 
décès de leur grande-soeur, mère et grand-mère 
Marceline Kibouatou (Mace), survenu le 11 février 
2023 à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient dans la rue Kingoma 
n°155, vers Comus , avenue des pylones.

REMERCIEMENTS
La famille Nsoundi, David 
Babindamana, Mme Kimbembe 
Flore Inès, Marthe Samba, Samba 
Banzouzi, Léa Nzoumba Milandou, 
Oscar Tembe Samba Kayi, Arsène 
Samba Kayi, remercient les 
parents, amis et connaissances qui 
les ont assistés physiquement, 
matériellement et moralement lors 
du décès de leur père, Albert 
Samba Kayi, survenu le 28 janvier 
2023 à Brazzaville. 
L’inhumation a eu lieu le jeudi 9 
février au village Malonga-Bête.
La famille exprime sa 
reconnaissance.

La Chambre nationale des notaires du Congo porte à la connaissance des 
notaires du Congo, à la grande famille de la Justice ainsi qu’aux usagers, 
parents, amis et connaissances que les funérailles de Me Marcel Roger Gnali 
Gomes, président honoraire de la chambre nationale des notaires du Congo, 
auront lieu ce vendredi 17 février 2023 à Pointe-Noire et samedi 18 février 
2023 à Diosso. 
Le programme y relatif se présente comme suit :
 Vendredi 17 février 2023 : 
- 8h00 : levée de corps à la morgue 
municipale de Pointe-Noire ;
- 9h00 : hommage à la Cour d’Appel de 
Pointe-Noire ;
- 13h00 : arrivée de la dépouille au 
domicile familial sis 284, avenue Jean 
Félix Tchikaya, à côté de Lina services, 
quartier Mvoumvou ;
- 13h30 : Début du recueillement.
Samedi 18 février 2023 : 
- 7h00 : départ pour Diosso ; 
- 8h00 : installation dans la chapelle 
ardente de Diosso ;
- 8h30 : début de l’Office religieux ;
- 11h30 : procession religieuse vers la crypte ;
- 12h00 : inhumation ;
- 13h00 : mot de remerciement de la famille ;
- 13h30 : collation ;
- 16h00 : fin de cérémonie. 
Ladite Chambre s’incline devant la mémoire de l’illustre disparu et réitère ses 
condoléances les plus attristées à sa famille biologique.

Djoson Philosophe, les familles Pangui, Mola-

mou et Ebengué ont la profonde douleur d’an-

noncer aux parents, amis et connaissances le 

décès de Monsieur Jean Ignace Pangui (Capi), 

survenu le 9 février, à Brazzaville.

La veillée mortuaire se tient au n°33 bis de la 

rue Berthe à Talangaï. Réf : quartier Commune, 

derrière l’hôpital de référence de Talangaï.

Le programme et la date de l’inhumation seront 

communiqués ultérieurement.

Intitulé publication : Fonctionnaire chargé de la 
coordination du développement (adjoint de 1re classe), 
gestion des données et suivi et communication de 
rapports sur les résultats - administrateur recruté sur 
le plan national, NOB
Intitulé code d’emploi : FONCTIONNAIRE CHARGÉ DE 
LA COORDINATION DU DÉVELOPPEMENT (ADJOINT 
DE 1RE CLASSE), GESTION DES DONNÉES ET SUIVI 
ET COMMUNICATION DE RAPPORTS SUR LES 
RÉSULTATS
Département / Bureau : Système des coordonnateurs 
résidents
Lieu d’affectation : BRAZZAVILLE
Période de candidature : 08/02/2023 - 22/02/2023
Pour postuler : https://careers.un.org/lbw/
jobdetail.aspx?id=201547&lang=fr-FR

AVIS DE RECRUTEMENT

FONCTIONNAIRE CHARGÉ DE LA COORDI-
NATION DU DÉVELOPPEMENT (ADJOINT 

DE 1RE CLASSE), GESTION DES DONNÉES 
ET SUIVI ET COMMUNICATION DE RAP-

PORTS SUR LES RÉSULTATS
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Quart-finalistes au Maroc 
en 2018 et au Cameroun en 
2021, les Diables rouges lo-
caux, dirigés cette fois-ci par 
Jean Elie Ngoya, sont pas-
sés à côté de la plaque lors 
de la 7e édition du Chan. Ils 
n’ont pas atteint les objectifs 
fixés, notamment disputer 
au moins les demi-finales, se 
contentant de la  dernière 
place de leur groupe avec un 
petit point sans  aucun but 
marqué pour l’ensemble des 
deux matches livrés.  Après 
avoir adopté le rapport de 
la mission du Chan Algérie 
2022, la Fécofoot a assuré 
entériner cette décision ul-
térieurement. 
Au cours de la même réu-
nion, les membres de la  Fé-
cofoot ont félicité les Diables 
rouges  des moins de 17 
ans  pour leur qualification 
à la phase finale de la Coupe 
d’Afrique des nations de la 
catégorie qui se déroulera 
en avril, en Algérie.  A Lim-
bé, au Cameroun, les cadets 
congolais ont terminé deu-

xièmes, derrière les Came-
rounais après avoir battu les 
Centrafricains lors du match 
décisif.
 Ils ont été édifiés sur la 
constitution du groupe de 
travail concernant l’orga-
nisation du match de gala 
qui opposera, le 2 mars à 

Brazzaville, les légendes du 
football français à celles du 
football congolais.  La réu-
nion du comité exécutif de 
la  Fécofoot a, par ailleurs, 
fixé pour le 15 avril la date 
de sa  prochaine assemblée 
générale  ordinaire dont le 
lieu sera communiqué ulté-

rieurement.
La Fécofoot  a été informée, 
en outre, du projet sur la 
professionnalisation du foot-
ball  congolais, mais aussi 
des préparatifs de la CAN 
U-20 qui débutent le 19 fé-
vrier, en Egypte, et  des U-17 
tout en projetant la double 

confrontation Congo-Sou-
dan du Sud, comptant pour 
la troisième et quatrième 
journée des éliminatoires 
de la CAN qui se disputera 
en Côte d’Ivoire, en janvier 
2024.
Les Diables rouges recevront 
les Sud-Soudanais le 21 mars 
avant d’effectuer un dépla-
cement le 26 du même mois 
pour la manche retour. Rem-
porter les deux rencontres 
placera le Congo en pôle 
position  en vue d’une qua-
lification pour la CAN qu’ils 
n’ont plus disputée depuis 
2015. Dans les divers, la Fé-
cofoot a fait des remarques 
et suggestions au  bureau de 
la Ligue nationale de football  
pour le bon déroulement de 
la suite du Championnat na-
tional, en tenant compte du 
calendrier international.
Notons que l’examen et 
l’adoption du rapport finan-
cier ont été renvoyés à la 
prochaine session du Comité 
exécutif.

James Golden Eloué

DIABLES ROUGES A’

Le staff technique limogé
Le  Comité exécutif de la Fédération congolaise de football (Fécofoot)  a pris, le 15 février à Brazzaville, la 
décision  de mettre fin aux fonctions du staff technique des Diables rouges ayant participé  à la  dernière phase 
finale du Championnat d’Afrique des nations (Chan)  qui s’est disputé du 13 janvier au 4 février,  en Algérie.  

Jean Elie Ngoya et quelques membres de son staff lors du match Congo-RCA/ Adiac 

Les trois titres du maxi 
single « Le temps de Dieu » 
sont  «Interprète ma voix», 
une chanson accompagnée 
d’un clip vidéo ; “Un jour” 
; puis enfin “Oligo-Fire”, 
toutes deux en version au-
dio. Ces titres sont inter-
prétés tour à tour, en ce qui 
concerne le premier et le 
troisième, par le frère Wahd 
et la soeurr Merylle. Alors 
que la deuxième chanson, 
“Un jour”, est interprétée 
par M. O-Esprit créateur. 
Toutes ces chansons sont 
composées par M. O-Es-
prit créateur, producteur, 
auteur et compositeur, avec 
l’apport d’Ulrich Ongale, 
manager SDN Prod ainsi 
que du frère Wahd et de la 
soeur Merylle. 
Le label de production mu-

sicale chrétienne et cinéma-
tographique (des films chré-
tiens) SDN Prod propose 
également un style atypique 
unique en son genre qui 
s’intitule « Exho-gospel ». 
Un style certes sacré mais 

qui apporte du récon-
fort. C’est un mélange 
de tous les styles et sur-
tout de la culture mu-
sicale congolaise. SDN 
Prod n’a pas de vision 
cartésienne de la chose. 
« Large est notre vision 
qui va non seulement 
exhorter mais aussi 
donner de la joie aux 
jeunes », a déclaré M. 
O-Esprit créateur.
Par ailleurs, comme le 
dit la Bible « Sauver pour 
sauver », SDN Prod veut 
faire signer plusieurs ar-

tistes gospel du Congo à son 
label, de même qu’organi-
ser des émissions à grande 
échelle, genre, festivals 
gospel pour valoriser la mu-
sique gospel congolaise et 
montrer au reste du monde 

que ce genre existe bien au 
Congo. 
« Nous voulons tous en-
semble regarder vers la 
même direction. Sou-
tenez-nous pour que 
nous puissions soutenir 

d’autres artistes, pour que 
nous puissions organi-
ser des concerts, et pour-
quoi pas des émissions 
shows sur TikTok et ou au 
pays de la culture. Nous 
n’avons aucun appui 
financier. Nous faisons 
fonctionner le label SDN 
Prod grâce à nos fonds 
propres. C’est pourquoi, 
nous lançons un appel 
pour que le Congo nous 
apporte sa bénédiction 
dans sa globalité, c’est-
à-dire qu’il nous aide à 
trouver des sponsors, des 
parrains, marraines, mé-
cènes, qui peuvent miser 
sur nous. Nos pages so-
ciales : SDN Prod », a sou-
haité le superviseur de SDN 
Prod, M. O Esprit créateur.

Bruno Okokana

MUSIQUE SACRÉE 

SDN Prod sort le maxi single « Le temps de Dieu » 
Chanté par le frère Wahd et la soeur Merylle résidents en République du Congo ainsi que M. 
O-Esprit créateur (résident en France), le maxi single « Le temps de Dieu » a trois titres, une 
production du label Sur des Nations Production (SDN Prod), que supervise M. O-Esprit créateur.  

La soeur Merylle M. O Esprit créateur
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Le rapprochement entre Braz-
zaville et Riyad devrait être da-
vantage matérialisé avec l’im-
plantation d’une représentation 
diplomatique. « Quand on parle 
d’ouverture d’une ambassade, 
cela veut dire que la coopéra-
tion doit être renforcée, cette 
dernière intervient donc dans 
ce sillage de renforcement des 
relations entre nos deux pays », 
a déclaré Marwan Radwan. 
L’ouverture de l’ambassade d’Ara-
bie saoudite à Brazzaville devra 
permettre d’adapter la coopéra-
tion des deux Etats à leurs priori-
tés et options stratégiques sur le 
plan économique. « Maintenant 
qu’une représentation diplo-
matique va s’installer dans 
notre pays, saisissions cette 
opportunité pour développer 
les projets qui figurent dans 
notre Plan national de déve-
loppement (PND) 2022-2026 », 
a souligné le ministre congolais 
de la Coopération internationale 
et de la Promotion du partenariat 
public privé, Denis Christel Sas-
sou Nguesso
« Nous avons, au cours de cet 
entretien, présenté les six pi-
liers de ce PND et nous avons 
demandé à nos partenaires de 
se focaliser sur ces axes dans le 

cadre de notre coopération  », 
a-t-il ajouté.
Le PND, programme à vocation 
économique, est réparti en six 
axes prioritaires, à savoir l’agri-
culture, le numérique, le tou-

risme, l’immobilier, l’industrie et 
les zones économiques spéciales. 
Son budget global est estimé à 
plus de 8 987 milliards FCFA, 
avec un gap d’environ 6500 mil-
liards FCFA à rechercher auprès 

des bailleurs de fonds.  « C’est un 
plan national ambitieux qui 
nécessite des moyens impor-
tants et nous avons besoin d’un 
partenaire comme l’Arabie 
saoudite pour nous accompa-

gner, notamment par le méca-
nisme de financement en par-
tenariat public privé. Puisque 
nous avons maintenant une 
loi qui a été promulguée de-
puis le 12 janvier 2023, nous 
allons donc nous appuyer for-
tement sur elle pour essayer de 
financer, d’ici à la fin du quin-
quennat, de nombreux projets 
contenus dans ce PND », a indi-
qué Denis Christel Sassou Ngues-
so.
À travers ce PND, l’exécutif  en-
tend faire passer la République 
du Congo d’une économie de 
rente pétrolière à une économie 
nationale forte, diversifiée et ré-
siliente. La réussite de l’exécu-
tion du PND 2022-2026 suppose, 
en effet, la mise en place d’outils 
pertinents de suivi évaluation, 
mais également des accords avec 
des partenaires fiables et expé-
rimentés dans divers domaines. 
«  Nous saluons cette visite et 
souhaitons, dans les plus brefs 
délais, l’ouverture de cette am-
bassade pour que cette implan-
tation diplomatique puisse être 
le catalyseur de cette coopé-
ration que nous voulons fruc-
tueuse entre nos deux pays », a 
conclu le ministre congolais.

Durly Emilia Gankama

COOPÉRATION 

L’Arabie saoudite annonce l’ouverture 
d’une ambassade au Congo
L’annonce faite par Marwan Radwan, chef de la délégation du Royaume d’Arabie saoudite reçue en audience par le ministre 
de la Coopération internationale et de la Promotion du partenariat public privé, Denis Christel Sassou Nguesso, le 14 février à 
Brazzaville, s’inscrit dans le cadre du renforcement des relations entre le Congo et la monarchie du Golfe.  

Le ministre Denis Christel Sassou Nguesso et la délégation saoudienne/Adiac

Les  échanges sur la gestion des 
communes s’inscrivent dans le 
cadre du Programme « Villes 
résilientes » financé par l’Union 
européenne (UE)  à hauteur de 
21 milliards FCFA. La commune 
de Dolisie, environ cent trente 
mille habitants, a bénéficié au 
cours de ces dernières années 
de quatre projets liés au dé-
veloppement local et à l’assai-
nissement, dont deux projets 
financés par l’UE d’un montant 
d’environ 1,3 milliard FCFA (2 
millions d’euros).
Ces initiatives ont permis à la 
ville d’améliorer son système 
de collecte et de gestion des 
déchets solides, ainsi que d’im-
pliquer la population locale dans 
la gestion communale. Depuis 
2012, la mairie de Dolisie s’est 
dotée de moyens roulants, de 
trois aires de transit des ordures 
ménagères (Atom) et d’une aire 
de valorisation des ordures mé-
nagères. Avec l’aide des parte-

naires techniques comme Gret, 
le projet de Gestion inclusive et 
concertée des déchets solides à 
Dolisie et le Promaiss et Gicod, 
les opérateurs de pré-collecte et 
les comités de quartier ont été 
formés en vue d’accompagner la 
mairie dans la gestion de la voi-
rie urbaine. La mairie s’appuie 
sur les opérateurs de pré-col-
lecte auprès desquels elle pré-
lève également des taxes. « Ces 
opérateurs de pré-collecte font de 
porte-à-porte pour collecter des 
ordures moyennant des frais. 
Ils viennent ensuite les déverser 
dans les Atom ou Avom gérés par 
la commune. À partir de ces sites, 
la mairie utilise les gros moyens 
pour ramasser et déverser dans 
la décharge finale », a expliqué 
le directeur des services tech-
niques municipaux de Dolisie, 
Pascal Mboukou. 
L’expérience de la ville de Doli-
sie en matière d’assainissement 
est enrichissante, d’après le 
maire d’Owando, Michel Elen-

ga Ekobo. À l’instar de son col-
lègue de Nkayi, Michel Batomis-
sa Malanda, le maire d’Owando 
s’est engagé à suivre à la lettre 
l’expérience de Dolisie et à tirer 
les leçons des échecs notam-
ment dans le suivi des  ouvrages 
mis en place par les projets. 
Les deux communes de Nkayi 
et Owando, rappelons-le, sont 

bénéficiaires du Programme 
«Villes résilientes» en cours 
d’exécution.
Le développement des villes 
secondaires au Congo passent  
forcement  par le renforcement 
de la gouvernance locale et la 
capitalisation des projets mis 
en œuvre, a estimé la secrétaire 
générale de la mairie de Dolisie, 

Patricia Bando Mongohina. Par 
ailleurs, elle a fustigé le manque 
de suivi de nombreux projets 
de développement initiés dans 
sa commune, l’incapacité de la 
mairie à assurer l’entretien des 
engins (véhicules de ramassage 
des ordures), à collecter et gé-
rer les  taxes communales…

Fiacre Kombo 

DOLISIE

Des acteurs locaux échangent sur la gestion 
des communes 
Une rencontre de partage d’expériences réunit depuis le 15 février les autorités municipales de Dolisie (Niari), celles de Nkayi 
(Bouenza) et d’Owando (Cuvette) pour débattre des défis liés à l’assainissement des villes secondaires et au renforcement de 
leur attractivité économique. 

 La photo de famille 


